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N° 18785-2022/1-ACTS/DEL

Date du : 28 février 2022
Rapport de présentation

_______________

OBJET projet de délibération adoptant le Plan Provincial du Logement et de l’Habitat (PPLH) 

PJ : un projet de délibération 

Compétente en matière de logement, la province Sud souhaite adapter ses dispositifs pour mieux répondre 
aux besoins et préoccupations des calédoniens en matière de logement, tout en favorisant un développement 
urbain durable.

Il est ainsi essentiel de bien cerner les besoins en matière de logement et habitat, qui ont fortement évolué 
au cours des dernières années, afin de définir les actions à mettre en œuvre de façon concertée pour y répondre. 
C’est pourquoi, en lien avec l’exécutif, la Direction de l’Emploi et du Logement a piloté une étude sur les 
besoins en logement et en hébergement, à l’échelle de la province Sud, permettant de définir un « Plan Provincial 
du Logement et de l’Habitat ». 

Dans le cadre de cette étude, un diagnostic territorial a été réalisé sur l’ensemble de la province 
(contraintes et capacités de développement du territoire, dynamiques démographiques et socio-économiques, 
profil des habitants, offre existante en logement et hébergement…). Ce diagnostic a permis d’identifier des 
grands enjeux sur les thématiques logement et habitat pour le territoire, mais aussi de mettre en lumière les 
besoins actuels et futurs des habitants (quelle évolution de la population, quelle évolution du parc de 
logements…).

À partir de ces enjeux et besoins identifiés, des orientations et un plan d’actions sur 10 ans ont été définis 
et présentés en comité de l’habitat de la province Sud (CHPS) respectivement le 16 décembre 2020 et le 24 
février 2022. Ces orientations sont au nombre de huit et les actions qui en découlent sont au nombre de vingt. 
Elles sont accompagnées d’une action relative à la gouvernance et au suivi du PPLH. Il s’agit en effet pour la 
province Sud de mettre en place les outils de suivi, d’évaluation et d’animation de sa stratégie logement et 
habitat, et de pouvoir l’ajuster dans le temps si nécessaire.

Tout au long de la démarche, un travail collaboratif a été mené avec les partenaires du logement (Etat, 
communes, gouvernement, bailleurs sociaux, promoteurs privés, financeurs, aménageurs…) afin d’élaborer une 
feuille de route partagée. Certaines actions seront pilotées par la province Sud, relevant directement de ses 
compétences, tandis que d’autres actions relevant de compétences de tiers feront l’objet d’un pilotage partenarial.

I- Les besoins en logements et hébergement en province Sud 
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Les besoins en logement proviennent : 
- de l’évolution démographique (nouvelles familles accueillies en province Sud, desserrement des 

ménages) ; 
- de l’évolution du parc de logements (évolution du parc de logements vacants, compensation des 

démolitions de logements, évolution des résidences secondaires et principales) ;
- du stock actuel de ménages non logés (personnes sans domicile fixe, familles en squat ou en foyer 

d’hébergement, ménages qui ont fait une demande de logement aidé mais non logeables).

Le besoin total estimé en logements sur les dix prochaines années est de 1 230 logements par an répartis de 
la façon suivante :
- 270 logements par an pour accueillir les nouvelles populations (avec une croissance démographique de 

+0,1 % par an, ce qui correspond au taux actuel) ;
- 655 logements par an dans le cadre du desserrement des ménages (avec un taux de décohabitation de      

-0,88 %, ce qui correspond au taux actuel) ;
- 55 logements par an dans le cadre du renouvellement du parc (hypothèse de démolition de 20 logements 

par an dans le parc privé et 30 logements par an dans le parc social) ;
- 250 logements par an pour répondre aux besoins en stock (ménages non logés actuellement).

Toutefois, il n’est pas nécessaire de construire 1 230 logements par an. En effet, il a été identifié dans le cadre du 
dernier recensement ISEE de 2019, 7 907 logements vacants en province Sud (10 % du parc total de logements) 
dont 1 364 logements appartenant à des opérateurs du logement social (9 % de leur parc). Une des priorités est 
donc la résorption de cette vacance (action transversale du PPLH). 

L’objectif est de relouer 330 logements vacants par an entre 2022 et 2026 (dont 180 par an chez les OLS) puis de 
relouer 130 logements par an sur les années suivantes. Cela devrait permettre de passer d’un taux de vacance de 
10 % en 2019 à 3 % en 2026 sur le parc de logements aidés et d’un taux de vacance de 9 % en 2019 à 6 % en 
2026 sur le parc privé.

En conséquence le besoin de construction est réparti ainsi sur les 10 prochaines années :  

Entre 2022 et 2026 : 
- 100 logements spécifiques ;
- 100 logements locatifs publics ;
- 300 logements en accession aidée ;
- 400 logements libres ;
Soit un total de 900 nouveaux logements. 

Entre 2027 et 2031 :
- 100 logements spécifiques ;
- 300 logements locatifs publics ;
- 300 logements en accession ;
- 400 logements libres ;
Soit un total de 1 100 nouveaux logements.

Les logements dits « spécifiques » sont les logements dédiés aux publics ayant des besoins particuliers 
(personnes âgées, étudiants, personnes en situation de handicap…), ou bien les places d’hébergement en foyer, 
ou encore des logements particuliers à prévoir par exemple pour certaines familles relogées de squats.
  
Le volume global de logements neufs pourra être revu en fonction de la capacité des acteurs à résorber les 
logements vacants et de l’évolution du solde migratoire. 

À noter que la répartition territoriale au sein de la province Sud est de 880 logements par an pour 
l’agglomération du Grand Nouméa et 120 logements par an pour l’ensemble des autres communes de la province 
Sud.

II- Les orientations et le plan d’actions du PPLH

Ci-dessous sont présentées les huit grandes orientations du PPLH et les vingt actions qui en découlent : 

1- Orientation 1 : Informer et conseiller les ménages
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L’information et le conseil aux ménages est un enjeu clé du Plan Provincial du Logement de l’Habitat. C’est une 
composante essentielle de l’accompagnement des ménages dans l’accès au logement, mais également un 
facteur de maintien de la qualité du logement sur le long terme.

La province Sud intervient d’ores et déjà en apportant des conseils « logement » aux ménages au travers : 
• de son rôle d’information et d’enregistrement de la demande en logements;
• de ses dispositifs d’accompagnement social pour l’accès ou le maintien dans le logement ;
• des aides à l’accession (AFAPS, LAPS) ou à l’amélioration-rénovation (APRAH) qu’elle peut attribuer.

La fusion récente des directions provinciales en charge du logement (ex DL) et en charge de l’emploi et de 
l’insertion (ex DEFE) constitue une opportunité de renforcer la présence de « conseillers à l’emploi et au 
logement » sur l’ensemble du territoire provincial. 

Action 1 : Constituer un réseau d’acteurs et de partenaires aptes à délivrer des informations/conseils aux 
ménages sur l’habitat et le logement : 

• organisation des ressources pour améliorer la qualité de l’information (fiches sur les aides, personnes 
ressources, publication du guide sur comment entretenir son logement en tant que propriétaire …) ;

• formation et mise en réseau des travailleurs sociaux, des acteurs de l’insertion, des agents de mairie au 
contact des ménages ;

• renforcement des modalités d’information et de sensibilisation des ménages;

Cette action sera pilotée par la province Sud. 

2- Orientation 2 : Favoriser l’accès au logement pour tous

L’accessibilité au parc de logements dépend de la situation de chaque ménage. Les ménages à faibles revenus ou 
en mobilité rencontrent plus de difficultés, y compris pour accéder au parc de logements aidés. Le marché de 
l’accession est quant à lui essentiellement réservé à des revenus plus élevés, même si les aides mises en place 
permettent à plus de ménages d’accéder à la propriété. Parallèlement, l’évolution de la situation économique a 
entrainé une augmentation des difficultés pour une partie des ménages à rester dans leur logement. Cela se 
traduit notamment par une augmentation des impayés dans le parc locatif aidé. 

Des dispositifs existent au sein de la province Sud pour favoriser l’accès au logement (Dispositif 
d’Accompagnement au Logement, Passeport Premier Logement…). Une offre en hébergements (CHRS) et 
logements spécifiques (intermédiation locative, maisons d’accueil) gérée par un réseau d’associations s’est 
également développée, essentiellement sur le Grand Nouméa. Toutefois ce parc d’hébergements connait un taux 
de rotation très faible du fait des difficultés des familles à stabiliser leur situation économique et sociale. 
L’objectif est de donc de poursuivre les actions engagées en les renforçant. 

Action 2 : Elargir les formes d’accession à la propriété, dans le neuf et l’ancien :
- développement d’une Aide Financière à l’Accession de la Province Sud dans l’ancien (l’AFAPS 

concernent aujourd’hui uniquement l’achat d’un logement neuf) ; 
- adaptation du dispositif de Logement Aidé de la Province Sud (LAPS - maison clé en main) aux modes 

de vie calédoniens, expérimentation de nouvelles formes d’habitat plus abordables pour les familles ;
- relance des opérations d'aménagement publiques pour produire du lot nu ; 
- développement et encadrement de la vente du parc locatif aidé et des opérations de « Location-

Accession ».

Cette action sera pilotée par la province Sud. 

Action 3 : Renforcer l’offre en hébergement et en logement de transition : 
- mobilisation du réseau CHRS ;
- création de nouvelles structures d’hébergement (dans le neuf ou en reconversion de logements existants) 

de types résidences mobilité, pensions de famille, appartements relais, logements d’urgence….
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- développement de l’accès au logement pour les personnes en situation d’handicap et les personnes âgées 
(projet « Habitat Inclusif ») ;

- structuration des logements « de transition » dans le parc social.

Cette action sera pilotée par la province Sud. 

Action 4 : Elargir le dispositif « 1ère entrée » pour loger les ménages précaires :
Il s’agit d’élargir le dispositif « Première Entrée dans le logement » adossé à un Fonds d’aides sociales 
expérimental dont l’objectif serait d’aider environ 30 ménages par an. Deux cibles sont retenues parmi les 
ménages vivant en province Sud : 

- les ménages en situation de handicap (allocation pleine ou allocation minorée) ;
- les personnes en attente d’un logement social depuis plus de 2 ans et/ou ayant des ressources 

insuffisantes (travailleurs pauvres, CDD récurrents, ressources induisant des restes à vivre inférieurs aux 
revenus minimums vitaux…).

Cette action sera pilotée par la province Sud. 

Action 5 : Renforcer l’accompagnement emploi/logement des ménages : 
- création d’un nouveau dispositif d’insertion par le logement et par l’emploi : les personnes cibles 

identifiées sont les personnes éloignées du circuit de l’emploi qui ont besoin de se loger ou d’être 
maintenues dans un logement pour poursuivre leur parcours.

Cette action sera pilotée par la province Sud. 

Action 6 : Refonte du modèle économique de production des OLS : 
Suite à l’étude menée par la province Sud sur le financement du logement locatif social, il s’agit notamment de :

- produire sur du foncier à coût réduit (bail réel solidaire, opérateur foncier…) ;
- définir une politique de vente de logements sociaux à des personnes ayant la capacité de financer les 

travaux d’entretien ; 
- maîtriser les frais de gestion ;
- travailler sur la baisse de la vacance et des impayés.

Cette action sera partenariale (province Sud, OLS, actionnaires des OLS).

3- Orientation 3 : Lutter contre le mal logement avec une offre de logements adaptée aux familles et 
empêcher leur développement :

Une partie du parc de logement connait des besoins en rénovation et en amélioration tant en Brousse que dans 
le Grand Nouméa. La province Sud intervient de différentes manières sur cette problématique :

- elle joue un rôle de conseil auprès des ménages par rapport au logement ;
- elle attribue des aides à la réhabilitation tant sur le parc privé, au travers de l’Aide Provinciale à la 

Rénovation et l’Amélioration de l’Habitat (APRAH), que sur le parc public, au travers de l’Aide à la 
Requalification Urbaine ;

- elle vérifie la qualité des logements privés conventionnés dans le cadre de l’Aide au Logement pour le 
compte du Gouvernement par le biais d’une grille d’évaluation provinciale.

Toutefois, les logements insalubres sont peu connus, la lutte contre le mal logement est une compétence 
partagée entre plusieurs collectivités (Nouvelle-Calédonie, communes, Syndicat Intercommunal du Grand 
Nouméa) et la réglementation sur le sujet est obsolète. L’objectif est donc de mettre en place de manière 
partenariale des outils permettant de repérer le parc dégradé et de mener les travaux nécessaires.  

Action 7 : Améliorer l’entretien du parc de logement : 
- mise en place d’une visite des logements éligibles à l’AL avant leur conventionnement, dans le parc 

social et privé (action partenariale : province Sud et gouvernement de la Nouvelle-Calédonie) ;
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- actions de communication sur les droits et devoirs des locataires/propriétaires concernant l’entretien des 
logements (action partenariale :  province Sud, gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, communes, 
OLS) ; 

- optimisation de la gestion locative du parc social (pilotage OLS) ;
- refonte de l’APRAH : subventions et étude de la faisabilité d’étendre au logement collectif (pilotage 

province Sud). 

Action 8 : Identifier collégialement le parc dégradé : 
- clarification des compétences concernant le mal logement de manière collégiale (pilotage Nouvelle-

Calédonie) ;
- mise en place d’un système de signalement partagé entre les collectivités (action partenariale : SIGN, 

communes, gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, province Sud) ;
- mise à jour de la délibération sur les normes d’habitabilité et création d’une grille d’analyse sur l’état des 

logements visités pour l’Aide au Logement (pilotage province Sud).

4- Orientation 4 : Résorber les squats d’ici 25 ans avec une offre de logements adaptée aux familles et 
empêcher leur développement :

Malgré les politiques de résorption déjà menées, on constate que le nombre de familles vivant en squats diminue 
peu. Il est estimé qu’aujourd’hui environ 1500 familles vivent encore en squat dans l’agglomération du Grand 
Nouméa, et certaines communes de l’intérieur sont également touchées.

Dans ce domaine les enjeux sont multiples (salubrité, risques naturels, difficultés sociales…) et toutes les 
collectivités sont concernées de par leur compétence et/ou leur foncier squatté (gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie, province Sud, communes, Syndicat Intercommunal du Grand Nouméa). Il s’agit donc comme pour 
l’orientation précédente d’agir de manière collégiale pour actualiser la connaissance sur les squats, les résorber, 
et empêcher le développement de nouvelles cabanes. 

Action 9 : Redéfinir la stratégie d'intervention et de relogement des ménages : 
L’objectif est de diversifier les réponses en logement proposées aux ménages vivant dans les squats et de 
poursuivre les actions menées en : 

- redéfinissant collectivement les sites prioritaires pour l’agglomération nouméenne (action partenariale :  
SIGN, communes, province Sud, Etat) ;

- réinvestissant les sites provinciaux concernés (pilotage province Sud) ;
- organisant la résorption des squats sur les secteurs de Brousse identifiés (action partenariale : communes 

province Sud) ;
- réalisant une étude sur les modes de vie en squats et l’impact des relogements (action partenariale :  

SIGN et province Sud).

Action 10 : Limiter le développement de l'habitat illicite :
L’objectif est d’éviter l’installation de nouvelles cabanes sur l’ensemble du territoire, en diffus ou dans des 
squats, et particulièrement dans les secteurs à risques en : 

- renforçant le contrôle des constructions illicites sur le foncier provincial et détruisant les nouvelles 
cabanes le cas échéant (pilotage province Sud) ;

- mettant en place des groupes de travail partenariaux sur les zones squattées et à risques en Brousse : 
zones inondables, éboulements/glissements de terrain (action partenariale : Etat, province Sud, 
communes, gouvernement de la Nouvelle-Calédonie) ; 

- expérimentant des projets d’urbanisme temporaires pour occuper les terrains libérés (action partenariale : 
province Sud, communes, gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, Etat).

5- Orientation 5 : Produire un habitat adapté aux modes de vie tout en maitrisant l’aménagement

Le parc de logements de la province Sud a augmenté très rapidement au cours des deux dernières décennies sous 
l’impulsion des contrats de développement et des politiques de défiscalisation. Ces logements ont permis de 
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répondre à une partie des besoins en logement. Cependant certains acteurs posent la question de l’adéquation de 
l’offre de logements vis-à-vis des besoins des ménages et des modes de vie. La prise en compte du cadre de 
vie, des transports, de l’accès aux commerces, aux services, aux équipements et aux emplois a parfois été 
insuffisante et génère des difficultés d’intégration et de gestion des populations arrivées. Il s’agit donc de 
renforcer les outils de maitrise foncière et d’orientation de la production de l’habitat en permettant une 
meilleure prise en compte : 

- du besoin de développement en équipements, services et commerces nécessaires à l’arrivée de nouvelles 
populations ;

- des secteurs à protéger ou à risques ;
- des objectifs de développement durable issus du code de l’urbanisme.

Cet enjeu relève là aussi de compétences réparties entre la province Sud, les communes et le gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie. La province Sud joue cependant un rôle clé dans l’encadrement des procédures 
d’urbanisme et le développement du parc aidé ; elle peut donc à ce titre renforcer la concertation autour de cet 
enjeu en impulsant un travail collégial. 

Action 11 : Créer une nouvelle structure pour intervenir sur le foncier :
Il s’agit de lancer une réflexion sur la mise en place d’un outil permettant de porter du foncier pour la réalisation 
d’opérations futures. Cette réflexion doit notamment porter sur : 

- l’objectif de l’outil (portage long terme ? court terme ?) ;
- les cibles (accession aidé ? logement aidé ? portage de lot nu ? outil de remobilisation de la vacance ?) ;
- les territoires visés ; 
- le positionnement de l’outil sur le marché immobilier ; 
- le modèle économique adéquat au regard des cibles choisies et des sources de financement ;
- la gouvernance de l’outil.

Cette action sera portée de manière partenariale entre l’Etat, le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, la 
province Sud et les communes. 

Action 12 : Renforcer les échanges autour de la production de logements aidés : 
- mise en place d’une instance de concertation, réunissant les communes concernées, l’Etat, les OLS et 

l’exécutif provincial, pour valider les futures opérations d’habitat aidé sur le territoire provincial ; 
- mise en place d’une grille d’analyse des opérations neuves et création d’un Label « habitat durable » en 

province Sud pour des projets d’habitat aidé financés par la province sur la base de critères concertés 
avec les partenaires (intégration dans le quartier, adaptation aux modes de vie calédoniens, 
écoconstruction, équilibre financier de l’opération…) ;

- réflexion sur l’opportunité de subventions complémentaires type primes « investissement vert » ou 
« habitat spécifique » pour des opérations d’habitat aidé.

Cette action sera pilotée par la province Sud.

Action 13 : Renforcer la prise en compte des risques : 
- homogénéisation de la connaissance des risques sur l’ensemble de la province Sud (inondations, 

glissements de terrain, montée des eaux, etc…) y compris en terres coutumières afin d’engager une 
réflexion avec le gouvernement pour rendre obligatoire la prise en compte de l’ensemble de ces risques 
(action partenariale : gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, Etat, province Sud, communes) ;  

- expérimentation d’une opération de relogement de ménages vivant actuellement dans une zone fortement 
à risque (pilotage province Sud).

Action 14 : Renforcer l'opérationnalité des outils d'urbanisme et d’aménagement : 
- réflexion sur les possibilités d’intégration de réglementation en matière de catégorie de logement (taille, 

mixité sociale…) dans les règlements et OAP (pilotage province Sud) ;
- réflexion sur la simplification des procédures d’élaboration et d’évolution des PUD, la création du droit 

de préemption urbain (outil essentiel dans le cadre de la création d’un opérateur foncier), l’usage d’outils 
de planification concertés sur les terres coutumières, la refonte éventuelle de la fiscalité de 
l’aménagement (pilotage gouvernement de la Nouvelle-Calédonie). 
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6- Orientation 6 : Avoir une gestion équilibrée de l’occupation du parc public

L’évolution de la situation économique a entrainé une fragilisation d’une partie des ménages, et un décrochage 
progressif entre les moyens financiers des locataires et les niveaux de loyers. Cela se traduit par une 
augmentation des impayés dans le parc locatif aidé et de plus grandes difficultés d’accès au parc social. 
Certaines résidences présentent des signes de fragilité, soit d’ordre financier (impayés, chômage.), soit d’ordre 
social (vieillissement, jeunes ayant des difficultés à décohabiter, vie collective conflictuelle, incivilités…). 
D’autres résidences rencontrent des problèmes de vacance importante dont les raisons peuvent être multiples 
(loyers élevés, quartiers peu attractifs, incivilités…). 

La connaissance de l’occupation du parc social est assez parcellaire et non partagée entre l’ensemble des acteurs 
(communes, province Sud et OLS). La province Sud, par son Code des Aides de l’Habitat et la gestion de 
GEDELO (application provinciale sur la demande en logements), est un des acteurs clés avec les OLS et les 
communes sur cet enjeu. Accroitre la connaissance de l’occupation du parc social et renforcer le travail 
partenarial autour des attributions permettrait :

- de travailler sur les équilibres d’occupation des opérations et des quartiers ;
- de poursuivre l’adaptation de l’offre neuve au profil des ménages et à leurs aspirations.

Action 15 : Améliorer la visibilité sur les attributions : 
- renforcer le code des aides à l’habitat sur le suivi et la mise en œuvre des commissions d’attributions 

(procédures communes, commissions électroniques pour les demandes de mutation, communication de 
la liste des attributaires aux communes concernées…)

- mise en place un suivi au bout d’un an des résidences nouvellement mises en location pour s’assurer que 
les locataires s’approprient bien leur logement et qu’il n’y a pas difficultés particulières ; 

- intégration dans le logiciel GEDELO des décisions des commissions y compris les refus.

Cette action sera pilotée par la province Sud.

Action 16 : Mettre en place un système de cotation de la demande :

Il s’agit d’élaborer une grille d’analyse partagée des candidatures pour prioriser les attributions, améliorer la 
transparence sur les attributions, estimer le délai moyen d’attente, aider les instructeurs dans la désignation des 
candidats et informer les demandeurs des résultats de l’instruction. C’est un outil d’aide à la décision qui ne 
remplace par le rôle de la Commission d’Attribution des Logements, qui reste décisionnaire dans le choix final 
du candidat. 

Cette action sera pilotée par la province Sud.

Action 17 : Améliorer la connaissance du fonctionnement et de l’occupation du parc des OLS : 

L’objectif est de définir de manière collégiale des indicateurs clés de suivi du parc de logements à la résidence 
tant sur le plan de l’occupation (composition familiale, situation des occupants…) que du fonctionnement 
(vacance, impayés, ressources, réclamations techniques et sociales…) et de suivre ces indicateurs. Les 
indicateurs qui concernent le fonctionnement feront l’objet d’un tableau de partage mis à jour annuellement et les 
indicateurs d’occupation devront faire l’objet d’une enquête auprès des locataires au minimum une fois tous les 
deux ans. 

Cette action sera partenariale (province Sud et OLS).

7- Orientation 7 : Améliorer la tranquillité et l’attractivité des quartiers

Certains quartiers souffrent d’incivilités et de dégradations qui peuvent générer des stratégies d’évitement de la 
part d’une partie des ménages et des difficultés de vivre ensemble. Cette orientation dépasse le cadre du 
logement et touche la notion de cadre de vie et d’intégration des résidences et des habitants à la ville. Il s’agit dès 
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lors de mettre en place une politique globale et multithématique qui permette d’agir sur un quartier dans son 
ensemble, tant sur le bâti que sur la vie sociale et économique. 

Action 18 : Lancer des programmes globaux de rénovation et de gestion sociale et urbaine : 
 

- définition d'une géographie prioritaire ;
- modification du code des aides à l'habitat pour y inclure la sécurisation des résidences des OLS sous 

condition de mise en place d’une gestion locative renforcée et d’une médiation pour la tranquillité 
résidentielle (projet HABILE) ;

- mise en place de projets pilotes pour expérimenter des actions globales (Takutéa, Tours de Magenta…) ;
- développement de la gestion urbaine et sociale de proximité, avec une présence humaine renforcée et de 

nouveaux métiers à développer.

Cette action sera partenariale (province Sud, communes et OLS).

Action 19 : Soutenir les restructurations dans le parc des OLS :  
- financement des actions de démolition, d’amélioration, de rénovation et de résidentialisation (action 

partenariale : Etat, province Sud, actionnaires des OLS) ;
- évolution du plafond de base éligible en défiscalisation fixé actuellement à 50.000€ pour les opérations 

de réhabilitation/démolition (action partenariale : OLS, sollicitation du législateur national).

Action 20 : Définir des plans stratégiques de patrimoine :
Il s’agit pour les OLS de mettre en œuvre des Plans Stratégiques Patrimoniaux en intégrant leurs perspectives de 
démolition, de réhabilitation et de ventes du parc par année. Ces plans devront répondre à des critères communs 
et partagés et orienter les politiques de restructuration du parc et de lutte contre la vacance. 

Cette action sera pilotée par les OLS.

8- Orientation transversale : Mobiliser le parc de logements vacants :

On note ces dernières années une forte augmentation de la vacance, confirmée par les données du recensement 
2019 qui identifient près de 7 900 logements vacants. Ce phénomène concerne aussi bien le parc social (près de 
1 400 logements vacants) que le parc privé. S’il existe toujours une part de vacance liée au fonctionnement du 
parc (rotation des logements, attente de vente, héritage, remise en état), l’état de 2019 interpelle sur l’adéquation 
entre l’offre de logements, la demande et les besoins des ménages. 

Plusieurs explications sont évoquées : 
- le retournement de la situation démographique et l’installation d’un déficit migratoire qui ont entrainé 

une baisse de la demande locative dans le parc privé notamment ; 
- une forte production de T2-T3 en lien avec la défiscalisation, qui aurait généré une suroffre de petits 

logements aboutissant à une concurrence entre parcs ;
- la fragilité économique d’une partie des ménages qui ne peuvent plus intégrer le parc social;
- un déficit d’image de certains programmes du parc de logements aidés, peu attractifs…

La remobilisation du parc vacant est un enjeu majeur pour le territoire provincial car il doit permettre : 
- de répondre à une partie des besoins en logement ; 
- d’améliorer la situation économique des OLS voire de garantir leur pérennité. 

Diverses actions du PPLH pourront contribuer à résorber la vacance : 
- le renforcement de l’offre en hébergement et en logement de transition;
- un élargissement du dispositif « 1ère entrée » pour loger les ménages précaires ;
- le renforcement de l’accompagnement emploi/logement des ménages;
- la refonte du modèle économique de production des OLS ;
- l’amélioration de l’entretien du parc de logement ; 
- la redéfinition de la stratégie d’intervention et de relogement des ménages en squat ;
- l’amélioration de la visibilité sur les attributions  ;
- le lancement de programmes globaux de rénovation et de gestion sociale et urbaine ;
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- le soutien aux restructurations dans le parc des OLS.

Le PPLH sera mis en œuvre sur une durée de dix ans, de 2022 à fin 2031. Des indicateurs permettront de suivre 
la mise en œuvre de l’ensemble des actions. Il fera l’objet d’un suivi en groupe de travail technique avec les 
partenaires, d’un bilan annuel, d’une évaluation à mi-parcours en 2026 et d’une évaluation finale en 2031.

Tel est l’objet de la présente délibération que j’ai l’honneur de soumettre à votre approbation.


